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Conserver tous les avertissements et toutes les instructions pour pouvoir 
s’y reporter ultérieurement.

Le terme «outil» dans les avertissements fait référence à votre outil électrique 
alimenté par le secteur (avec cordon d’alimentation) ou votre outil fonctionnant 
sur batterie (sans cordon d’alimentation).

AVERTISSEMENT. Lire tous les avertissements de sécurité et toutes les 
instructions. Ne pas suivre les avertissements et instructions peut donner 
lieu à un choc électrique, un incendie et/ou une blessure sérieuse.

protection de l’environnement
Pour l’élimination des déchets, respecter les prescriptions nationales 
spécifiques.

Les appareils électriques ne doivent pas être jetés à la poubelle.

Le dispositif, les accessoires et l’emballage doivent être mis au 
recyclage.

Demander au revendeur agréé INFACO les informations d’actualité 
concernant l’élimination éco-compatible des déchets.

PRÉCAUTIONS AVANT EMPLOI
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PRÉsentation Générale

01. SACOCHE PORTE OUTIL

02. NOTICE D’UTILISATION

03. SACOCHE BATTERIE  12VOLTS

04. CHARGEUR BATTERIE 12 VOLTS

05. PINCE COUPANTE

06. BOMBE DE GRAISSAGE

07. MACHINE A3M V2

08. CLE DE DEVEROUILLAGE TETE DE 
NOUAGE

09 . TETE DE NOUAGE

10 . MOLETTE 

Réglage du nombre de tours : de 3 à 6 vrilles. 

11 . GACHETTE DE PILOTAGE MULTIFONCTION 

Appuis bref = commande uniquement le couteau. 

Appuis soutenu = commande le cycle de nouage. 

12 . LEVIER 

Permettant d’actionner un système à galets anti recul 

du fil. 

13 . BOBINE DE FIL 

Fils disponibles  EN Ø 0.40 / 0.46/ 0.50mm. 

14 . CABLE D’ALIMENTATION 12Volts



CONSEILS DE PREMIÈRE MISE EN SERVICE

PORTAGE DE L’APPAREIL 

Accrocher la ceinture 01 autour de votre taille. 
Positionner la batterie côté dos.

Par temps de pluie, la ceinture de batterie doit être impérativement portée sous un vête-
ment imperméable afin que l’ensemble batterie soit à l’abri de l’humidité.
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Il est impératif de lire attentivement cette notice d’utilisation avant toute 
manipulation de l’appareil. 

Il est fortement conseillé de demander l’assistance de votre revendeur, habilité 
à vous fournir tous les conseils nécessaires pour une bonne utilisation et un bon 
rendement. 

1 jour d’utilisation sera nécessaire pour acquérir une bonne maitrise de 
l’appareil. 

Charger 3 heures minimum la batterie avant de démarrer la première journée de 
travail.   
(Voir chapitre recharge batterie P9). 

Pour toutes manipulations, en dehors des opérations d’attaches, débrancher l’ap-
pareil de sa batterie. 

Lorsque l’appareil est en fonction, tenez toujours vos mains à distance de la tête 
de nouage. 

Il est fortement conseillé pour des raisons de sécurité et des raisons pratiques, 
d’utiliser la mallette fournie pour le transport de l’appareil et de la batterie sur les 
lieux de travail. 

01 . CEINTURE ELASTIQUE AVEC VELCRO

02 . POCHES DE RANGEMENT (bobine, outils…)

03 . SACOCHE PORTE OUTIL



Avant la mise sous tension la tête de nouage doit être en position de travail. 

Connecter le câble de sortie batterie 01 au câble d’alimentation machine 02. 

La machine est sous tension.   
Un appui bref sur la gâchette 03 commandera uniquement la coupe du fil  (zone 04). 

Un appui soutenu lancera le cycle complet de nouage  (voir chapitre « réalisation d’une attache»). 

01 02

03
04

BON MAUVAIS

Mise sous Tension
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Une préparation du fil est nécessaire pour faciliter le passage 
dans la  machine.

Couper l’extrémité afin d’obtenir un 
fil sans pli.

Clipper le levier 01 vers le haut. 

01 02

Lisser le fil sur au moins 40 cm. 

Clipper la bobine sur la machine 
entre les joues 01 et 02.

8

Chargement de la Bobine
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Insérer le fil dans le passage 01. Continuer à insérer le fil jusqu’à ce 
qu’il sorte de la tête de nouage 01.

Si vous rencontrez des obstacles lors 
de l’insertion, il convient de faire un 
léger mouvement de va et vient avec 
le fil et/ou d’actionner la gâchette 1 
à 2 fois pour faire pivoter la tête de 
nouage et faciliter la progression du 
fil.

SI LE FIL NE SORT TOUJOURS PAS : 
nous vous conseillons de désaccou-
pler  la tête de nouage voir chapitre 
anomalies de fonctionnement P16, 
vérifier qu’il n’y a pas de fil coincé, et 
tenter l’insertion avec la tête démon-
té. 

Dé-clipper le levier du système de 
freinage 01. 

Vérifier à chaque début de bobine 
que le fil soit bien enroulé et qu’il ne 
se coince pas entre les joues 02 et 
03.

Mettre la machine sous tension puis 
actionner la gâchette d’un appui très 
bref pour couper l’excédant de fil. 
Vous pouvez alors commencer le 
travail de nouage.
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BOBINE AVEC RESTE DE FIL 

BOBINE VIDE 
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Décharge de la Bobine

Clipper le levier 01 vers le haut pour 
libérer le passage du fil.

Tirer directement sur la bobine pour la  
dé-clipper de la machine.  

Tirer sur la bobine pour la dé-clipper 
de la machine.

Vérifier visuellement au niveau de la 
sortie 01 qu’il ne reste pas du fil de 
fin de bobine dans la machine.

Lors de la dernière attache il est 
possible que du fil reste coincé dans 
la tête de nouage :  

• S’il ne crée pas d’obstacle  au 
chargement d’une nouvelle bobine, 
continuer le travail. Il sortira lors du 
nouage généralement  sans créer de 
problème.

• S’il crée un obstacle  au  passage 
du nouveau fil  il convient de sortir 
la tête et dégager manuellement le 
reste de fil  (voir chapitre résolution 
des disfonctionnements).

01

 



GENERALITE SUR LES MODES D’ATTACHES. 

REALISATION D’UN LIEN (la machine doit être sous tension). 
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Guide d'utilisation

Voir la fiche jointe : 
« METHODE D’ATTACHE APPROPRIEE P18 »

Saisir l’extrémité de la baguette et le fil 
de palissage fermement avec la main 
libre et  approcher  l ’A3M V2.

Reculer d’un geste ferme pour dégager 
la tête de nouage : le fil entoure alors 
la baguette. Appuyer sur la gâchette 01 
pour finaliser le nouage

La distance de recul permet de serrer 
plus ou moins le nœud : voir chapitre 
suivant

Le lien maintient la baguette sur le fil 
de palissage.

Avancer d’un geste ferme, pour intro-
duire  la baguette + le fil de palissage à 
l’intérieur de la tête de nouage.

Il convient de positionner la tête de 
nouage juste avant le dernier nœud 
de la baguette.  

Assurez vous d’aller jusqu’en butée 
pour que le bras de se referme en to-
talité et puisse accrocher le fil correc-
tement. 

01

01



LE SERRAGE DU NOEUD

LE REGLAGE DU NOMBRE DE TOUR.
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Position 1 = nœud serré.
Reculer la machine de 1 à 2 cm envi-

ron, puis appuyer sur la gâchette

Pour faire varier le nombre de tours 
actionner la molette 01 vers la droite 

ou vers la gauche.

Le réglage peut aller de 3 à 6 tours. 
Le réglage pour un  nœud standard 
est de 4 vrilles.

Demander conseil auprès de votre 
revendeur pour choisir le meilleur 
compromis en fonction de votre ré-
gion, du type de fil utilisé et de votre 
mode d’attache.

Le nombre de vrilles augmente la 
tenue du lien.

Vrilles de

Position 2 = nœud lâche.
Reculer la machine de 3 à 4 cm envi-

ron, puis appuyez sur la gâchette.

 
  

 
  

  

01
3 à 6
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L’autonomie de la batterie permet de réaliser entre 7000 et 8000 attaches.
Si vous pensez faire plus de 8000 attaches par jour nous vous conseillons :

1. Soit de recharger minimum 1h la batterie pendant votre pause déjeuner  
pour obtenir un supplément d’autonomie d’environ 3000 attaches.
2. Soit de prendre l’option 2 batteries.

Nota : quelques minutes avant que votre batterie soit complètement déchargée, il 
se peut que L’A3M V2 ait une perte de vitesse ou n’arrive plus à couper. 

La prise 03 de l’A3M V2  doit être déconnectée de la batterie (prise 02).

La prise 04 du chargeur doit être branchée au préalable sur le réseau 230 V 50 Hz 
dans un local bien ventilé, exempt de produit inflammable, de source d’ignition.

Brancher la prise 01 du chargeur sur la prise 02 de la batterie. 

La mise en fonction du chargeur est automatique dès le branchement de la bat-
terie. Le voyant lumineux 05 s’allume fixe pendant toute la durée de la charge. 
Lorsque votre batterie est entièrement chargée, le voyant clignote. Si le voyant 
de votre chargeur ne s’allume pas, laissez votre batterie branchée et dans ce 
même temps, débranchez et rebranchez la prise secteur (230 V) de votre chargeur 
jusqu’à ce que les voyant orange s’allume.

Pour information, le temps de charge de la ceinture de batterie est d’environ 5 
heures.

RECHARGE  DE LA BATTERIE

Chargeur

04

05

01 02

03

Ensemble batterie

A3M V2

Sacoche porte 
outil



Il est déconseillé de laisser votre batterie plus de 15 heures en charge de 
maintien.

Il est essentiel d’effectuer une recharge au minimum tous les 3 mois pen-
dant la durée de l’intersaison.

Lorsque la batterie est chargée, il est conseillé de débrancher le chargeur pour 
éviter tout dommage dû à une éventuelle surtension de votre réseau électrique.
 
L’utilisation d’un chargeur ou d’une batterie autre que celle de notre fabrication 
est strictement interdite, sous risque de panne ou d’accident et cela annulera la 
garantie constructeur.

Instructions de sécurité pour les batteries :  
Pendant la charge la batterie doit être placée dans un local, à l’air libre, en 
dehors de sa mallette de transport.
Le local doit avoir une température comprise entre 10° C et 25° C et se 
trouver à l’abri de l’humidité.
La batterie ne doit pas être recouverte, ni proche d’une source de chaleur. 
Ne jamais tenter de l’ouvrir pour quelque raison que ce soit.
Ne jamais la mettre en contact avec de l’eau.
Avant de la mettre en charge, veiller à ce qu’elle soit propre et sèche

Instructions de protection de l’environnement :  
Les accumulateurs désignés par l’abréviation NiMh contiennent du Métal 
hydride.
Les accus usés ou défectueux doivent être recyclés conformément à la direc-
tive 91/157/CEE.
Ne pas jeter l’accu dans les ordures ménagères, ni dans les flammes ou dans l’eau.  
Ne pas ouvrir l’accu/l’appareil.
Déposer l’accu/l’appareil auprès d’un revendeur agréé INFACO.
Le chargeur A3M doit uniquement être utilisé avec les batteries de marque 
A3M prévues à cet effet.
Il est formellement interdit d'utiliser le chargeur A3M pour la recharge de 
batterie non rechargeable. Ceci engendrerait de graves dommages.
Avant de la mettre en charge, veiller à ce qu’elle soit propre et sèche
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Lubrifier minimum deux fois par jour, le matin avant de commencer le travail 
et en milieu de journée, aux points de graissage indiqué ci-dessous :

Il est conseillé de réaliser les interventions suivantes machine hors tension

14 15

ENTRETIEN   QUOTIDIEN

GRAISSER POUR LIMITER L’USURE

Une pulvérisation à l’extrémité de la 
tête coté couteau

Une pulvérisation à l’intérieur de la 
tête.

Une pulvérisation à l’extrémité de la 
tête coté pince fil.

Une pulvérisation sous la rondelle 
métallique.



GRAISSER POUR AMELIORER LE CONFORT DE TRAVAIL

Une pulvérisation au point de contact 
de la bobine sur la joue gauche

Une pulvérisation au point de contact 
de la bobine sur la joue droite.

Une pulvérisation directement sur le fil de la bobine, 1 à 2 fois par bobine afin 
d’améliorer le glissement du fil lorsqu’il passe dans la bobine.

Cette opération est vivement conseillée lorsque l’effort pour tirer le fil lors de 
nouage devient désagréable

Pendant l’intersaison, pensez à recharger votre batterie minimum une fois 
tous les deux mois en veillant à stocker votre ensemble dans un endroit sec, 
entre 10° C et 25° C maximum.
Tous les ans, il est fortement conseillé d’effectuer les révisions de contrôle que nous 
vous proposons. Cela vous permettra de repartir la saison suivante dans de bonnes 
conditions et en toute sécurité.

ENTRETIEN   ANNUEL
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LA BOUCLE AUTOUR DE LA BAGUETTE NE SE FORME PLUS 
LORS DE  L’OPERATION DE NOUAGE

Un brin de fil peut se coincer  dans le 
pince fil 01.

Pour le dégager il faut actionner le 
pion 02 logé dans la lumière circulaire 
avec l’ongle ou en s’aidant de la pince 

fournie

Le fil peut être plié au niveau de la sortie 01 : (inutile de mettre hors tension 
la machine) il suffit de lancer un cycle à vide ou uniquement piloter le couteau 

et reprendre l’action de nouage.

Il est conseillé de réaliser les interventions suivantes machine hors 
tension, sauf indications contraires.

ANOMALIES  DE FONCTIONNEMENT

01

02

01
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LA BOUCLE AUTOUR DE LA BAGUETTE NE SE FORME PLUS 
LORS DE  L’OPERATION DE NOUAGE

Tenter tout d’abord de le faire avancer  en le saisissant à l’arrière de la machine 
(zone 01) pour le pousser vers l’avant. Si le fil sort (zone 03) vous pouvez 
remettre sous tension la machine et faire une coupe à ras en actionnant la gâ-
chette 01 puis reprendre l’opération de nouage

 

Si le fil ne sort pas il faut alors le retirer 
complètement hors de la machine et 
pour cela : dé-clipper le levier 01

Renfiler le fil jusqu’à ce qu’il sorte (zone 
01) puis remettre sous tension la ma-
chine, faire une coupe à ras en action-
nant la gâchette 02

Dé-clipper le levier 01 et reprendre 
l’opération de nouage.

Sortir le fil, il se peut que celui-ci fasse 
résistance à cause d’un pli, il faut alors  
insister pour le sortir. Puis lisser le fil 
pour faciliter son passage.
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LA TETE DE NOUAGE S’EST COINCEE LA MACHINE NE 
TOURNE PLUS

La tige poussante 01, venant taper sous 
la rondelle 02 lors de la coupe du fil, 
peut sortir de sa trajectoire et se coincer 
sur le pourtour extérieur de la rondelle 
02. Le bras 03 reste souvent bloqué et 
ne peut plus s’ouvrir complètement Ne 
pas forcer la réouverture du bras 03 
sous risque de casse mécanique.

Faire revenir la tête de nouage 01 en 
position axiale de travail suivant la 
flèche ci-dessous. Puis saisir la rondelle 
02 et faire un mouvement de vat et 
vient jusqu’à ce que la tige poussante 
reprenne sa place sous la rondelle 02.

Lorsque la tige poussante à repris sa position initiale la rondelle 02 est alors libérée. 
Le bras 03 doit être ouvert complètement. Vérifier que la tête de nouage peut à 
nouveau tourner librement. Vous pouvez alors remettre sous tension la machine et 
reprendre l’opération de nouage.

Il est normal que la  tête de nouage 01 
résiste et vous obliges à forcer pour la 
remettre en position de travail.

18 19
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EN FIN DE BOBINE UN FIL EST RESTE COINCE DANS LA TETE 
DE NOUAGE

Faire pivoter de 90° la tête de nouage 
01 de façon à pouvoir accéder à vis 02.

Saisir la tête de nouage 01 et la tirer 
pour l’extraire du corps 02 de la ma-
chine.

Avant de remonter la tête il est conseillé 
de graisser l’axe avec détrompeur 01.

Remonter la tête de nouage en posi-
tionnant le détrompeur 01 face à son 
logement. Puis revisser la vis 02. L’opé-
ration est terminée.

Se munir de la clé 01 et dévisser la vis 02 
de4 ou 5 tours environ.

Une foi la tête de nouage désac-
couplée, sortir le bout de fil 01 de 
fin de bobine de la tête de nouage.  
Vous pouvez également en profiter 
pour insérer le nouveau fil, le passage 
sera plus facile

Pour éviter tout risque de perte, il est 
conseillé de ne pas dévisser complète-
ment la vis 02.

01

01

02
01

01

01 02

01

02

02
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Pour toutes manipulations en dehors des opérations d’attache débranchez l’ap-
pareil de sa batterie.

L’attacheuse doit impérativement être déconnectée de sa batterie pour les opérations 
suivantes :

  - Lorsque vous mettez ou quittez la ceinture porte-batterie.
  - Pour toutes interventions ou entretiens sur l’attacheuse.

Lorsque l’appareil est en fonction, toujours penser à tenir les mains éloignées de la tête 
de nouage.

Ne jamais laisser votre batterie plus de 15 heures en charge de maintien.

Ne travaillez pas avec l’attacheuse si vous êtes fatigué ou si vous ne vous sentez pas bien.

Portez des chaussures antidérapantes. 

Ne pas laisser l’appareil à la portée des enfants ou des visiteurs.

Ne jamais mettre le chargeur en contact avec de l’eau.

Ne jamais utiliser l’appareil la nuit ou en cas de mauvaise luminosité sans mise en place 
d’éclairage supplémentaire. 

Cet appareil ne génère ni vibrations ni à-coups. 

Ne pas laisser l’appareil par terre et ne pas laisser exposer aux intempéries.

Lors de l’utilisation de l’appareil, veuillez tenir vos deux pieds à terre et garder le maxi-
mum d’équilibre.

Si le câble d'alimentation de votre chargeur est endommagé, il doit être obligatoirement 
changé par l'usine INFACO ou par un revendeur agréé A3M.

NE PAS LAISSER L’ATTACHEUSE BRANCHEE DURANT LE TRANSPORT.

20 21

INSTRUCTIONS DE SECURITE

Ne pas utiliser l’appareil s’il existe un risque d’incendie ou d’explo-
sion, par exemple en présence de liquides ou de gaz inflammables.

Ne portez jamais le chargeur par le câble. Préservez le câble de la chaleur, de l’huile et 
des arêtes tranchantes.

Obligatoire



Les appareils A3M sont garantis un an contre tous vices ou défauts de fabrication. 

La garantie ne fait foi que lorsque la carte de garantie est dûment remplie et 
retournée à l’adresse indiquée sur celle-ci.

Si la carte de garantie n’a pas été retournée au moment de l'achat de l'appareil, la 
date de départ usine servira à déterminer la période de garantie.
La société INFACO se dégage de toutes responsabilités concernant les appareils 
vendus par des distributeurs plus d’un an après leur départ usine.

Cette garantie correspond à une utilisation normale de l’appareil et exclue :
- les avaries dues à un mauvais ou à un manque d’entretien,
- les avaries dues à un mauvais usage,
- les avaries dues à une usure normale,
- les appareils ayant été démontés par des réparateurs non autorisés,
- les agents extérieurs (incendie, inondation, foudre, etc...),
- les chocs et conséquences,
- les appareils dont la carte de garantie n’a pas été retournée au moment de 
l’achat,
- les appareils utilisés avec une batterie ou un chargeur autre que ceux de la 
marque A3M.

La garantie ne peut en aucun cas donner lieu à une indemnité pour 
l’immobilisation éventuelle de l’appareil pendant la durée de la réparation. La 
réparation ou le remplacement pendant la période de garantie ne donne pas droit 
au prolongement ou renouvellement de la garantie initiale.

La garantie couvre la main d’œuvre usine (à condition que l’appareil est toujours 
été révisé) mais ne s’applique pas obligatoirement à la main d’œuvre revendeur.
Toutes interventions faites par une personne autre que les agents agréés A3M 
supprimeront la garantie du matériel.

Nous conseillons vivement aux utilisateurs de matériel A3M, en cas de panne, de 
se mettre en relation avec le revendeur vous ayant vendu l’appareil ou avec notre 
service après-vente au
(+33) 05 63 33 91 49. 

Pour éviter tous litiges, prendre connaissance de la procédure suivante :

- matériel entrant dans le cadre de la garantie, nous l’envoyer en port payé et le 
retour se fera  à notre charge,
- matériel n’entrant pas dans le cadre de la garantie mais ayant été révisé durant  
l’intersaison précédente, nous l’envoyer en port payé et le retour se fera à notre  
charge, 
- matériel n’entrant pas dans le cadre de la garantie et n’ayant pas été révisé 
durant  l’intersaison précédente, nous l’envoyer en port payé et le retour sera 
effectué port à  votre  charge et en contre-remboursement. Dans le cas où le 
montant de la réparation dépasserait 80 € H.T., un devis vous sera fourni.

Conditions de GARANTIE

22



Si durant les 3 premières saisons après l’achat de votre appareil, une des deux 
révisions n’est pas effectuée, la prolongation de garantie serait alors annulée.

Un forfait de révision payant vous est proposé à chaque fin de saison.
Vous avez la possibilité de bénéficier d’une prolongation de garantie durant les 
3 premières saisons. Attention, pour bénéficier de la prolongation de garantie 
des 3 premières saisons :
- vous devez impérativement effectuer la révision payante, dès la fin de la 
première et deuxième saison (révision à effectuer entre avril et fin juillet).
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Volet revendeur
volet à conserver par le revendeur

coupon à retourner dès l’achat de l’appareil
Pour obtenir la validité totale de la garantie, RETOURNER IMMÉDIATEMENT 

la présente fiche dûment complétée en LETTRES CAPITALES.

N° de série : ......................................

Nom : .................................................................................................................................................

Prénom : ............................................................................................................................................ 

Raison sociale : .................................................................................................................................

Adresse complète : ...........................................................................................................................

............................................................................................................................................................

Ville : .................................................................................................................................................

Code Postal : .................................................

Téléphone : ...................................................

Date d’achat : ........./........./.........

Client possesseur d’un sécateur ELECTROCOUP: 

                                    Si oui N° ............................

Observation : ....................................................................................................................................

Nom : .................................................................Prénom : ................................................................

Raison sociale : .................................................................................................................................

Adresse complète : ...........................................................................................................................

............................................................................................................................................................

Code Postal : ................................................. Ville : .........................................................................

Téléphone : .................................... Fax : .................................. Portable : ......................................

E-mail : .........................................

Date d’achat : ........./........./.........

N° de série : ...............................................

Oui

Oui

Arboriculture

Elagage

Viticulture

Espaces verts

Non

Non

Signature client

Tampon du revendeur

Client possesseur d’un sécateur ELECTROCOUP : 

                                   Si oui N° ...................

Observation : ..............................................
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revendeur

À conserver
par le revendeur

pour fichiers clients
INFACO

INFACO S.A.S
Bois de Roziès

81140 CAHUZAC SUR VERE
(France)
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CARACTÉRISTIQUES

Constructeur : INFACO S.A.S. - 81140 CAHUZAC-SUR-VÈRE (FRANCE)

Type : A3M v2.0

Poids de l’appareil : 690 g

Poids de la batterie : 655 g

Poids câblage + gilet porte-batterie : 890 g

Capacité d’attache : 28 mm maximum

Puissance appareil : 120 W

Modèle chargeur : A369C

Puissance chargeur : 65 W

Tension batterie : 12 Volts NiMh

Tension chargeur primaire : 230 Volts 50 Hz

Tension chargeur secondaire : 12 Volts

Renseignements techniques ou S.A.V. : 
INFACO S.A.S.

Bois de Roziès

81140 CAHUZAC-SUR-VÈRE (FRANCE)

Tél. : (+33) 05 63 33 91 49 - Fax : (+33) 05 63 33 95 57  

E-mail : electrocoup@infaco.fr

Ces caractéristiques sont données à titre indicatif. Elles ne sont en aucun cas contractuelles et 
peuvent être modifiées dans un but de perfectionnement sans avis préalable.

Matériel breveté.
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Dans ce mode d’emploi, il fait usage des pictogrammes suivants :

Indique un éventuel risque de lésion corporelle, un danger de mort ou un risque 
d’endommagement de la machine si les instructions de ce mode d’emploi ne sont 
pas respectées.

Indique la présence de tension électrique.
Lisez attentivement ce mode d’emploi avant d’utiliser la machine. Assurez-vous 
d’avoir bien pris connaissance du fonctionnement de la machine et de son utilisation. 
Entretenez la machine conformément aux instructions afin qu’elle fonctionne 
toujours correctement. Conservez ce mode d’emploi et la documentation jointe à 
proximité de la machine.



Déclaration de conformité ce
declaration of conformity

INFACO s.a.s. déclare que le matériel neuf désigné ci-après :
INFACO S.A.S. declares that the new equipment designated below:

Attacheuse électrique 
Tying machine 

De marque – Brand name : INFACO  Modèle - Model : A3Mv2
N° de série – Serial no : Année de fabrication – Year of manufacture :       

Est conforme aux dispositifs des directives :
Complies with the provisions of the directives for:

- “Machines” (directive 2006/42/CEE).
   “Appliances” (directive 2006/42/CEE)

- “Emissions sonores machines utilisées en extérieur” directive 2000/14/CE (arrêté du 18 mars 2002)  
   modifiée par la 2005/88/CE (arrêté du 22 mai 2006).
    Directive 200/14/EC « on the noise emission by equipment for use outdoors » (order of 18 march 2002) modified by the directive    

    2005/88/EC (order of 22 may 2006).

 - “Chargeurs électriques” (directive 2004/108/CEE) et aux réglementations nationales les transposant.
   “Electric chargers” (directive 2004/108/CEE) and with national legislation adapting them.

- La personne autorisée à constituer le dossier technique au sein d’INFACO est M.ALVAREZ Grégory.
   The person authorized to compile the technical file within the company INFACO is Mr. Gregory ALVAREZ.

L’appareil est également conforme aux dispositions des directives européennes suivantes : 
The equipment also complies with the provisions of the following European directives:

NF EN 61000-3-2
NF EN 61000-4-2
NF EN 61000-4-3
NF EN 61000-4-4

NF EN 61000-4-5
NF EN 61000-4-6
NF EN 61000-4-11
NF EN 55014-1

NF EN 550014-2
NF EN 55022
NF EN 55011

INFACO s’engage à fournir aux autorités nationales les informations pertinentes concernant la machine.

Fait à - Signed in : CAHUZAC SUR VÈRE  Le – Date : 28/08/2013
M. DELMAS Daniel, Président de la Société INFACO - INFACO President

Signature – Signature :

INFACO undertakes to provide national authorities with all relevant information concerning the machine.
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72 dB(A)

Attacheuse électrique – Tying machine
A3Mv2

Niveau de pression acoustique pondéré A au poste de travail, LpA
Sond pressure level, LpA

 

Valeur mesurée d'émission vibratoire, ah (EN12096) 
Measured value of vibratory emission, ah

5,3 m/s²


